
DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE PAR TYPE DE PRESTATION
DPGF

PRESTATIONS DÉSIGNATION PRIX UNITAIRES ANNUELS
HT TTC

POSTE A Gardiennage et surveillance

Sous-total 1
POSTE B Surveillance spécifique contre les 

risques d’incendie
Sous-total 2

TOTAL

À Lyon, le
Cachet de l’entreprise et signature du candidat 
précédé de la mention manuscrite « lu et 
approuvé » sauf en cas de signature électronique



POSTE A1 TARIFS HORAIRES

Les prestations supplémentaires de gardiennage et de surveillance, les prestations supplémentaires 
de sécurité incendie et d’assistance à personne seront facturées sur la base des tarifs horaires 
indiqué ci-dessous (à remplir par le candidat)

Tarif horaire pendant les heures d’ouverture de la CAE 07h00 – 20h00

Agent de service de sécurité incendie SIAP3
…………………………………… € HT

Agent de service de sécurité incendie SIAP2
…………………………………… € HT

Agent de service de sécurité incendie SIAP1
…………………………………… € HT

Tarif horaire en dehors des heures d’ouverture de la CAE 

Agent de service de sécurité incendie SIAP3
…………………………………… € HT

Agent de service de sécurité incendie SIAP2
…………………………………… € HT

Agent de service de sécurité incendie SIAP1
…………………………………… € HT

À Lyon, le

Cachet de l’entreprise et signature du candidat 
précédé de la mention manuscrite « lu et 
approuvé » sauf en cas de signature électronique


